
Demande de données issues de la BD Sols régionale Alsace 
et acte d'engagement 

Fournisseur: Association pour la Relance Agronomique en Alsace (ARAA) 
2, rue de Rome 
BP 30022 SCHILTIGHEIM 
67013 STRASBOURG Cedex 
Statut: Association 
W SIRET 341 142 131 00018 

OOrganisme demandeur : ..... CNRS - UMR 7041 ARSCAN 

Catégorie: 	 0 institut technique agricole, chambre d'agriculture 
Dcollectivité, administration 
o particulier ou privé
iii autre, préciser: Établissement publie à caractère scientifique et 

technologique - E.P.S.T 

Etude:. programme « Rurland» (<< The rUfallands of Norlh-Eastem Gaul, From the Late La 
Tène period to the Late Antiquily », ERC Advanced Grant, dir. Michel Reddé, EPHE), est 
associé au programme {( Archéologies du Bassin Parisien» : il s'agit de créer des cartes de 
sols thématiques, homogénéisées à l'échelle du projet (Nord-Est de la France et pays 
limitrophes) 

.Identification du demandeur, des utilisateurs 
Nom - Prénom: Estelle Camizuli, Michel Reddé, Christophe Petit, Laurent Costa, Pierre 
Ouzoulias, Elise Fovet, Nicolas Bemigaud 
Adresse: 
3 rue Michel-Ange, 75794 Paris Cedex 16 
Téléphone: . Fax : .... .. ....... .... .............. ..... ............ . . 
E-mail . estelle.camizuli@ephe.sorbonne.fr 
W de SI RET : 180-089-013-00-155 

.Secteur géographique concerné par la demande 

Définition de ce secteur selon une des modalités suivantes: 
• 0 liste commune(s) .. .... ... .... ... .... ..... ..... .... .. ... ................ ........ ...... ... .. .. ....... .......... . 


• 0 liste canton(s) .... .................. .... .......... .............. ....... .... ..... ... .. ...... .................... . . 


• DTracé des limites joint en annexe (fichier shapefile fournis par le Demandeur) 

• • Autre : Alsace 
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ONiveau de traitement souhaité: 

• Tracé des contours des unités cartographiques de sols du RRP Alsace et Base attributaire 
correspondante -Données surfaciques 
OPTION 

Demande d'extraction de données ponctuelles o oui • non 

o analyses de terre 

o sondages tarière 

o profils 

OAppui ARAA demandé pour un traitement de l'information ou l'émission d'un avis d'expert 

.Format des données à livrer 

o documents papier 

• carte exploitable sur SIG (dessin et données 
intégrer dans un fichier 
o carte sous forme d'image à 

attri buta ires) 

format 0 WMF (windows metafile) 
 o EOO (Arc Info) 

• SHP (Arc View) o BMP (bitmap) 
D DXF (dessin uniquement) o AI (illustrator) 
o MlF (Map Info) o JPEG 

• données attributaires - données surfaciques _ Base Access 

Article 1 - Droits de propriété 

La mise à disposition des données issues de la BD sols régionale Alsace est faite à titre de 
concession non exclusive, non transmissible et strictement limitée à l'usage interne du demandeur et 
de ses sous-traitants, pour la réalisation de l'étude citée en tête de la demande. 
La fourniture des fichiers et de la documentation ne constitue pas un transfert de propriété, total ou 
partiel, au profit du demandeur. 
Les droits concédés ne sont pas exclusifs au profit du demandeur. Ils ne sont pas transmissibles par 
ce dernier. 

Article 2 - Description de la prestation (renseigné par l'ARAA) 

La concession concerne les données définies ci-après: 

Contours des unités cartographiques de sols et données attributaires extraites de la base de données 
au 1/250000 (RRP version 2011) _ données surfaciques 

Source: Base de données régionale sur les sols d'Alsace -------------------------------------------------------­

Surface géographique concernée : Alsace 

Types de fichiers, format et support : ---------shapefile en Lambert93-------------------------------------­

Don nées retenues et mode d'agrégation : ------------------------------------------------------------------------------­

Spécifications et caractéristiques techniques (précision, échelle maximale d'utilisation, ...) 

1/250 000 --------------­

Date de création des données: ---2011 
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Article 3 : Limites de la prestation de fourniture des fichiers 

Les documents papier et les fichiers ne sont fournis qu'une fois en un seul exemplaire. Aucune mise à 
jour ne sera fournie, ni aucune assistance technique à l'utilisation des fich iers informatiques 
demandés. 

Article 4 - Conditions et droits d'exploitation et d'utilisation des données 

Le demandeur s'engage à limiter l'utilisation des données visées par la présente à l'objet 
figurant en tête de la demande, ceci à l'exclusion absolue de toute autre utilisation. 

Toute extension de ces droits d'utilisation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de l'ARAA et d'un avenant au présent acte d'engagement. 

Article 5 - Etendue des droits d'utilisation des données 

Le demandeur peut intégrer les données à son propre système d'information en les adaptant et les 
reformatant selon ses besoins. 

Le demandeur ne pourra communiquer à l'extérieur que des informations qui respecteront les deux 
conditions énoncées ci-dessous. 

- la source doit être mentionnée conformément à l'article 6, 
- le niveau de précision doit être indiqué. 

Article 6 - Conditions de diffusion 

Le demandeur mentionnera sur tous ses travaux (rapports, cartes, ... ) utilisant tout ou partie des 
données objet du présent acte d'engagement, la source des informations sous la forme suivante : 
Party J-P et Muller N. (SOL CONSEIL) , Sauter J. (ARAA) © ARAA, 2011 - Référentiel Régional 
Pédologique de la région Alsace (base de données Oonesol- données suriaciques + couverture 
graphique à 1/250 000) - programme IGCS 

Par ailleurs le demandeur s'engage à fournir à l'ARAA, les éléments pemlettant de compléter la base 
de données APPLICASOL des applications réalisées à partir des bases de données cartographiques 
sur les sols. 

Article 7 - Responsabilités de l'ARAA 

L'ARAA est responsable de la conformité des données sol au CCTP IGCS et communique au 
demandeur les spécifications et caractéristiques techniques des données mises à disposition. 

L'ARAA met en garde le demandeur contre toute interprétation des données à un niveau de précision 
supérieur à celui indiqué dans la désignation du fichier à l'article 2. En particulier, la base de données 
n'ayant pas la précision requise pour une expertise à l'échelle cadastrale, le demandeur reste 
responsable de la transposition à l'échelle cadastrale . 

L'ARAA décline toute responsabilité quant à l'interprétation abusive des données par le demandeur. 
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Article 8 - Responsabilités du demandeur 


Le demandeur déclare s'être assuré que les données transmises correspondent à ses besoins. Il est 

responsable de l'utilisation qu'il en fait. 

Le demandeur informera l'ARAA des difficultés éventuelles qu'il rencontrera ainsi que des erreurs ou 

anomalies qu'il pourrait éventuellement relever dans les fichiers. 


Article 9 - Clauses de confidentialité 

Les données ponctuelles transmises en option au demandeur suite à sa demande ne sont 
communiquées qu'à titre d'aide à l'interprétation des autres données descriptives des sols. Elles ne 
peuvent faire l'objet d'aucune présentation individuelle dans le cadre des documents qui seront 
produits par le demandeur, sauf s'il s'agit des données concernant les parcelles exploitées par ou en 
propriété du maître d'ouvrage. 

Article 10 - Conditions financières 

Les prix sont établis selon les conditions tarifaires suivantes, conformément aux décisions du comité 

de gestion régional: 

Tarif pour 2014: 601 euros 1jour, net de taxe, pour la prise en charge du coût d'extraction, 

d'expertise et de préparation des données. 

La mise à disposition des données pour ces travaux de recherche publics a été réalisée à titre gratuit. 


Article 11 - Durée de l'engagement 

La présente convention est établie pour la durée de l'étude, après quoi les données devront être 
détruites. 

Article 12 - Cessibilité de l'acte d'engagement 

Le présent acte d'engagement ne pourra être cédé, en tout ou partie, à titre gratuit ou onéreux. 

Article 14 - Dénonciation de l'acte d'engagement 

Le présent acte d'engagement peut être dénoncé par l'une des deux parties, pour non respect de ses 
clauses. 

A l'issue d'une dénonciation, le demandeur s'interdit toute utilisation interne, toute diffusion des 
données mises à sa disposition dans le cadre de cet acte d'engagement. 

Article 15 - Interprétation de l'acte d'engagement 

Les signataires reconnaissent avoir pris connaissance du présent acte d'engagement, dans toutes ses 
dispositions écrites et déclarent en accepter les termes et conditions. 

Fait à ÇL12k~ 

L'ARAA Le demandeur 

p . Par délégation 
q:rG,.r,~~t,ç\4 f,~s . . . 

'e~~' B\!reg~\t:,rt-'t:";; '·:: g{; ·, ~':::l lonal 

le Délégué régional lIe-de-Fra~~e ouest~ 
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